
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/instruction-n-dgosr12015119-du-13-avril-2015-relative-a-lapplication-du-coefficient-fixe-en-application-de-larticle-l-162-22-9-1-du-code-de-la-securite-sociale-dans-les-eta/

Instruction n° DGOS/R1/2015/119 du 13 avril 2015 relative à l’application du coefficient fixé en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale dans les établissements de santé mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du même code

13/04/2015

La valeur du coefficient prudentiel a été fixée à 0,35% pour l’année 2015 et s’applique, à compter du 1er mars, aux tarifs des prestations d’hospitalisation des établissements de santé, en vue de gager une partie de l’objectif des dépenses hospitalières aux fins de concourir au respect de l’ONDAM. Ce coefficient impacte uniquement les prestations d’hospitalisation, ce qui exclut de son champ d’application les honoraires, les tarifs des forfaits IVG ainsi que l’indemnité compensatrice tierce personne. De la même manière, ne sont pas impactés par le coefficient prudentiel, les forfaits mentionnés aux articles L. 162-22-8 (forfaits « FAU », « CPO » et « FAG »), L. 162-22-8-1 (forfait « activités isolées » et L. 165-1-1 (forfait « innovation »).
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